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PARCOURS CLIENT 
SITE PRIME ENERGIE EDF

Prime-energie-edf.fr

Etape 1 : l’inscription, qui doit être faite AVANT 
la signature du devis.

Etape 2:  pensez à vérifier l’éligibilité de vos travaux 
avant de créer votre dossier.

Etape 3: la réalisation des travaux est faite par un 
professionnel RGE (valide au moment de la signature du 
devis).

Etape 4: une fois complet, envoyez votre dossier.

Etape 5: enfin, recevez votre lettre chèque.
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Obtenir la Prime énergie d’EDF

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr



• 10 janvier 2019 publication de 
l’arrêté Coup de Pouce

• La Charte Coup de Pouce signée 
par EDF en mars 2019 s’arrête 
au 31 août 2020

• Nouveau Coup de Pouce issu 
des arrêtés du 25 mars, 5 et 16 
octobre 2020

• Signature de charte par EDF le 
26 octobre 2020

• Coup de Pouce isolation sur le 
site Prime Energie d’EDF à 
compter du 1/11/2020

• Maison de plus de 2 ans ou
appartement dans une résidence 
(ne concerne pas  les travaux de 
rénovation énergétiques  dans les 
communs) 

• Tous les ménages 
(bailleurs privés ou sociaux , 
propriétaires occupants, 
résidences secondaires)

• Les personnes morales
ne peuvent pas en bénéficier

• Si la mention SCI apparaît sur 
l’AH, la facture ou le devis , le 
dossier sera refusé

• Pour les travaux réalisés en 
France continentale

Arrêté du 25 mars 2020 complété du 5 octobre 2020

 Isolation des combles ou toiture – BAR-EN-101 
 Isolation des planchers - BAR-EN-103

CIBLE

DISPOSITIF 
GOUVERNEMENTAL

« Coup de pouce Isolation »
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DATES CLES

OPERATIONS CONCERNEES

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr



PIECES JUSTIFICATIVES
NOUVEAUTÉS DU COUP DE POUCE ISOLATION

POINTS CLEFS DE L’ARRÊTÉ DU 
25 MARS 2020
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Les attendus de la nouvelle charte

La valorisation des opérations du Coup de pouce 
isolation dans le cadre de la nouvelle charte

Avec cette nouvelle charte, la DGEC ( Direction Générale de l’Energie et du Climat) 
entend protéger le client final en exigeant de la part des professionnels et de leurs 
sous-traitants des pratiques commerciales exemplaires. 
Elle met en garde les parties prenantes sur les points suivants :
• pratiques commerciales déloyales (agressives et/ou trompeuses)
• abus de faiblesse
• démarchage téléphonique illicite (quelle que soit l'origine de la liste téléphonique 

utilisée : sur la base de listes téléphoniques achetées, sur la base de l’annuaire 
téléphonique, démarchage téléphonique auprès de consommateurs n’ayant 
aucune relation contractuelle avec votre société, etc.)

• usurpation de l’identité de l’Etat 
• non-respect des garanties légales ou commerciales visant la protection 

économique du consommateur 
• non-respect récurrent du délai de paiement des primes sur lequel s’est engagé le 

signataire 
• non-respect de l’obligation générale d’information précontractuelle 
• non-respect des règles relatives au crédit à la consommation 
• non-respect des règles relatives à la protection des données 
• usurpation d’un ou plusieurs signes de qualité 
• faux ou usage de faux

Les professionnels peuvent faire bénéficier à leurs clients de l’offre Coup de
pouce isolation lié à la nouvelle charte si la date de signature du devis par le
client est postérieure ou égale au 01/11/2020, date de prise d’effet des offres
sur le site Prime énergie d’EDF.

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr



PIECES JUSTIFICATIVES

CHRONOLOGIE D’UN DOSSIER 
COUP DE POUCE ISOLATION

DOSSIERS ENGAGÉS A COMPTER DU 1/09/2020
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FACTURE – Nouveaux éléments à indiquer sur la preuve de réalisation des 
travaux  : le pare-vapeur et les aménagements des travaux d’isolation !

ATTESTATION SUR L’HONNEUR - Nouvelle version du document pour les 
opérations d’isolation (V. A.33.3) [BAR-EN-101] et [BAR-EN-103] !

DEVIS OU BON DE COMMANDE

DATE DE DÉBUT DES TRAVAUX

Délai Réglementaire des 7 jours francs

DATE DE FIN DES TRAVAUX = DATE DE LA FACTURE

DATE DE VISITE PRÉALABLE : cette visite doit être réalisée
par le professionnel qualifié RGE réalisant les travaux, 

y compris en cas de sous-traitance

DATE D’ ÉMISSION DU DEVIS

DATE D’ENGAGEMENT DE L’OPERATION = DATE DE 
SIGNATURE MANUSCRITE DU DEVIS PAR LE CLIENT

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr

Nous vous recommandons  de :

• Prendre en photo (géolocalisation nécessaire) le chantier Avant le 

début des travaux

• Prendre en photo les éléments non visibles un fois l'isolant posés 

(capot…)

• Prendre le chantier en photo après travaux

INSCRIPTION DU CLIENT
sur le site Prime énergie d’EDF

Délai d'envoi du dossier le plus rapidement possible et au plus tard
3 mois à compter de la date d’émission de la facture.



7

PIECES JUSTIFICATIVES
DATE DE DÉBUT DES TRAVAUX 

NOTION DE 7 JOURS FRANCS

L’arrêté du 25 mars 2020 publié au JO du 1ER avril 2020, fait évoluer les fiches
standardisées BAR-EN-101 (Isolation de Combles ou de Toitures) et BAR-EN-103 (Isolation
d’un plancher). Aussi, pour toutes les opérations engagées à partir du 1er septembre 2020
(date de signature du devis par le client) une des modifications majeures consiste en
l’introduction d’une nouvelle date de référence: la date de début des travaux.

Cette évolution a pour but de protéger le bénéficiaire. Ainsi, il est demandé qu’« un délai
minimal de sept jours francs [soit] respecté entre la date d’acceptation du devis et la
date de début des travaux (pose de l’isolant) ». Cette disposition s’applique également
aux opérations hors Coup de pouce.

De ce fait, les modifications suivantes ont été apportées :
1. Attestation sur l’honneur (v. A.33.3) :
L’attestation sur l’honneur d’un dossier CEE, BAR-EN-101 et/ou BAR-EN-103, porte 
désormais une date supplémentaire : 

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr
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PIECES JUSTIFICATIVES
DATE DE DÉBUT DES TRAVAUX 

NOTION DE 7 JOURS FRANCS

Date de visite préalable
Date d ’émission 

du devis

Date 
d’engagement de 

l’opération

Délai 
réglementaire de 

7 jours francs*

Date de début 
des travaux

Date de fin des 
travaux

Date de signature 
de l’Attestation 
sur l’honneur

= à la date de signature du devis par le 
client
• Doit être ≥ à la date d’émission du 

devis 

= à la date de la facture 
• Doit être ≥ à la 

date de début des 
travaux

• Doit être ≥ à la date de 
début des travaux

• Doit être signée par le 
professionnel et le 
bénéficiaire des travaux

La visite préalable 
doit avoir été réalisée 
avant l’émission du 
devis

*Le décompte en jour francs est un mode de calcul d’un délai juridique.

Méthode de calcul : exclure le jour de l'événement qui initie le point de départ du délai (ici, date

de signature du devis/date d’engagement de l’opération) puis décompter chaque jour qui suit de

0h à 24h.

Attention : si le dernier jour survient un samedi, un dimanche ou un jour férié, il est repoussé au

premier jour ouvrable qui suit.

Vous trouverez ci-dessous une frise chronologique qui reprend toutes les étapes à respecter par le professionnel
lors de l’élaboration d’opérations dans le cadre du nouveau coup de pouce isolation.
Cette dernière comprend la notion des 7 jours francs* qui interviennent entre la date d’engagement de l’opération
et la date de début des travaux.

IMPORTANT

Le contrôleur atteste dans son rapport du respect des 7 jours francs et peut interroger le

bénéficiaire le cas échéant pour se le faire confirmer.

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr

Contrôle sur site
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PIECES JUSTIFICATIVES

LE PARE-VAPEUR
-

POINT D’ATTENTION

L’arrêté du 25 mars 2020 fait évoluer les fiches standardisées BAR-EN-101 (Isolation de 
Combles ou de Toitures) et BAR-EN-103 (Isolation d’un plancher) pour les opérations 
engagées à compter du 1er septembre 2020 (date de signature du devis par le client) afin 
de faire préciser sur l’AH si un pare-vapeur a été nécessaire et mis en place pour protéger 
l’isolation des éventuels transferts d’humidité.

S’il est nécessaire, le pare-vapeur doit être mentionné 
sur la facture également

L ’Attestation sur l’Honneur de ce fait évolue :

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr
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PIECES JUSTIFICATIVES

AMÉNAGEMENTS 
NÉCESSAIRES ET TRAVAUX 

D’ISOLATION 

L’arrêté du 25 mars 2020 modifie les fiches standardisées BAR-EN-101
(Isolation de Combles ou de Toitures) et BAR-EN-103 (Isolation d’un
plancher) pour les opérations engagées à compter du 1er septembre 2020
(date de signature du devis par le client) afin de faire préciser sur la facture
des travaux les aménagements nécessaires mis en œuvre.

L’arrêté précise:

Les aménagements nécessaires à la mise en place de l’isolation
(coffrage ou écran de protection autour des conduits de cheminée
et des dispositifs d’éclairage encastrés ; rehausse rigide au dessus
de la trappe d’accès ; pare-vapeur ou autre dispositif équivalent)
doivent être mentionnés sur la facture.
Le pare-vapeur fait l’objet d’une déclaration spécifique sur l’AH .

Contrôle sur site : si l’opération n’est pas contrôlable de façon visible et s’il n’est pas fait
mention des aménagements nécessaires à la mise en place de l’isolation sur la facture
alors qu’ils le sont, l’opération sera refusée et à rembourser.

IMPORTANT

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr
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PIECES JUSTIFICATIVES
ÉVOLUTIONS DE LA VALORISATION 

[BAR-EN-103]
ISOLATION D’UN PLANCHER BAS

L’arrêté du 25 mars 2020 modifie le dispositif Coup de pouce Isolation à compter du 1er septembre
2020 notamment en réduisant la bonification pour les opérations d’économies d’énergie associées à
l’isolation des planchers bas.

Cette valorisation est revue à la baisse et s’aligne désormais sur celle de l’isolation des combles et des
toitures.

Coup de pouce  Isolation 
[BAR-EN-103] 

Inscription sur le site prime énergie d’EDF 
jusqu’au 31 août 2020 

Signataire du Coup de pouce 
Isolation [BAR-EN-103]

Devis signé à compter du 1/11/2020

Cumacs 

(kWhc/m2)

Valorisation
(€/m2)

Cumacs 

(kWhc/m2)

Valorisation

(€/m2)

Client précaire et 

grand précaire

5500 30 3600 20

Autres ménages 3600 20 1800 10

Validité des offres coup de pouce isolation :

• Ancien Coup de pouce Isolation :
Pour les opérations engagées jusqu’au 31/08/2020 inclus (date de signature du devis par le
client) :
 Le client doit bénéficier de l’ancien barème

• Nouveau Coup de pouce Isolation :
Pour les opérations engagées après le 31/08/2020 (date de signature du devis par le client), pour
que les dossiers puissent être acceptés il faut que simultanément:

 La date de mise en application de la charte Coup de pouce signée par EDF devra être
antérieure ou égale à la date de signature du devis par le client ( à partir du 26/10/2020)

ET
 L’offre Coup de Pouce soit disponible sur le site Prime Energie d’EDF (à partir du 1/11/2020)

IMPORTANT

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr



SYNTHESE DES PRIMES 
COUP DE POUCE ISOLATION

• Voir conditions de ressources au 1er avril 2020 en Annexe (page 28)

*

*
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prime-energie-edf.fr

Client « en 
précarité 
énergétique »

Client Autre 10 €/m²

A compter du 1ER Novembre 2020

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr

Les primes Coup de pouce ne 
dépendent pas de votre lieu de 
résidence,
elles sont les mêmes sur 
l’ensemble du territoire 
Français. 

*

*



QUALIFICATION RGE : 
 OBLIGATOIRE
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installée conformément à la BAR-EN-101 
Mise en place d’une isolation thermique en comble perdu 

Facture

Critères techniques

ISOLATION DES 
COMBLES PERDUS

Une 

Point d’attention

- Il s’agit d’une isolation des combles perdus lorsque les combles sont inhabitables

La résistance thermique R de l’isolation installée est supérieure ou égale à:
- ≥ 7 m².K/W en comble perdu
- Résistance thermique R évaluée selon:
- Isolant non réfléchissant : norme NF EN 12664, norme NF EN 12667 ou norme NF EN 12939
- Isolant réfléchissant : norme NF EN 16012+A1

La facture doit obligatoirement comporter les éléments dactylographiés suivants :
 Le Siret du professionnel (identique à celui du devis et du cachet entreprise)
 La référence cadastrale du lieu des travaux
 L’adresse des travaux si différente de celle du bénéficiaire
 Le nom et coordonnées du médiateur du professionnel
 La date de la visite technique préalable (au plus tard à la date d’émission du devis)
 La date de pose de l’isolant (ainsi que sur l’ Attestation sur l’Honneur ) en respectant les  7 jours

francs
 La marque  de l’isolant posé
 La référence produit de l’isolant posé
 Le procédé de mise en œuvre (ex soufflage)
 La mise en place de l’isolation et son emplacement
 L’épaisseur en mm avant tassement (voir fiche ACERMI du produit) 
 Le numéro ACERMI
 La surface de l’isolant posé en m² sans virgule
 Les normes, selon lesquelles la résistance thermique est évaluée, sont : La norme NF EN 12664, la norme 

NF EN 12667 ou la norme NF EN 12939 pour les isolants non réfléchissants 
- la norme NF EN 16012+A1 pour les isolants réfléchissants

 La résistance thermique de l’isolant (≥ 7 m².K/W pour l’isolation de combles perdus.)
 S’il est nécessaire, le pare-vapeur doit être mentionné ( pour cohérence avec l’AH)
 Les aménagements nécessaires à la mise en place de l’isolation (coffrage ou écran de protection
autour des conduits de cheminée et des dispositifs d’éclairage encastrés ; rehausse rigide au dessus de la trappe 

d’accès

FORFAITS CUMACS 
quelle que soit la zone climatique 

• 3600 kWhc/m²  ménages en « précarité énergétique » ou                  
« grande précarité énergétique » 

• 1800  kWhc/m² autres ménages

prime-energie-edf.fr

Si le client n’isole qu’une partie des combles perdus et les rampants, alors il devra créer 
2 dossiers de travaux et compléter 2 Attestations sur l’Honneur différentes.

Eligible Coup de pouce
Dispositif valable à compter du 1ER novembre 2020

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr



QUALIFICATION RGE : 
 OBLIGATOIRE

PIECES JUSTIFICATIVES
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installée conformément à la BAR-EN-101 
Mise en place d’une isolation thermique en rampant de toiture

Facture

Critères techniques

ISOLATION  DE COMBLES 
EN RAMPANT

Une 

Point d’attention

- Il s’agit d’une isolation des rampants de toiture lorsque les combles sont aménagés

La résistance thermique R de l’isolation installée est supérieure ou égale à:
- 6 m².K/W en rampant de toiture

- Résistance thermique R évaluée selon:
- Isolant non réfléchissant: norme NF EN 12664, norme NF EN 12667 ou norme NF EN 12939
- Isolant réfléchissant : norme NF EN 16012+A1

La facture doit obligatoirement comporter les éléments dactylographiés suivants :
 Le Siret du professionnel ( identique à celui du devis et du cachet de l’entreprise)
 L’ adresse des travaux si différente de celle du bénéficiaire 
 La Référence cadastrale du lieu des travaux
 Le nom et coordonnées du médiateur
 La date préalable de la visite technique (au plus tard à la date d’émission du devis)
 La date de pose de l’isolant  (ainsi que sur l’ Attestation sur l’Honneur) en respectant les 7 jours francs
 La mise en place de l’isolation et son emplacement : isolation combles en rampant
 La marque  de l’isolant posé
 La référence produit de l’isolant posé
 L’épaisseur en mm avant tassement si nécessaire (voir fiche ACERMI du produit) 
 Le numéro ACERMI
 la surface de l’isolant posé en m² sans virgule
 Les normes, selon lesquelles la résistance thermique est évaluée, sont : la norme NF EN 12664, la norme NF EN 

12667 ou la norme NF EN 12939 pour les isolants non réfléchissants 
- la norme NF EN 16012+A1 pour les isolants réfléchissants

 La résistance thermique R de l’isolant ≥ 6 m².K/W en rampant de toiture
 Les aménagements nécessaires à la mise en place de l’isolation( coffrage ou écran de protection autour des 

conduits de cheminée et des dispositifs d’éclairage encastrés

FORFAITS CUMACS 
quelle que soit la zone climatique 

• 3600 kWhc /m²  ménages en « précarité énergétique » ou                  
« grande précarité énergétique » 

• 1800  kWhc/m² autres ménages

prime-energie-edf.fr

Si le client n’isole qu’une partie des combles perdus et les rampants, alors il devra 
créer 2 dossiers de travaux et compléter 2 Attestations sur l’Honneur différentes. 

Eligible Coup de pouce

Dispositif valable à compter du 1ER novembre 2020

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr



QUALIFICATION RGE : 
 OBLIGATOIRE

PIECES JUSTIFICATIVES
ISOLATION D’UN PLANCHER BAS
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installée conformément à la BAR-EN-103 
Mise en place d’un doublage isolant sur/sous un plancher bas situé entre un 

volume chauffé et un sous sol non chauffé, un vide sanitaire ou un passage ouvert.

Facture

Critères techniques

Une 

Point d’attention

La résistance thermique R de l’isolation installée est supérieure ou égale à
3 m².K/W 
- Résistance thermique R évaluée selon:
* Isolant non réfléchissant: norme NF EN 12664, norme NF EN 12667 ou norme NF EN 12939
* Isolant réfléchissant : norme NF EN 16012+A1

La facture doit obligatoirement comporter les éléments dactylographiés suivants :

 Adresse des travaux si différente de l’adresse du bénéficiaire
 La référence cadastrale du lieu des travaux
 Le Siret du professionnel (identique à celui du devis et du cachet de l’entreprise)
 La date préalable  de la visite technique (au plus tard à la date d’émission du devis)
 Le nom et coordonnées du médiateur
 La date de pose de l’isolant (ainsi que sur l’ Attestation sur l’Honneur) en respectant les  7 jours 

francs
 La mise en place de l’isolation et son emplacement de l’isolant : isolation plancher bas
 La marque  de l’isolant posé
 La référence produit de l’isolant posé
 L’épaisseur en mm (voir fiche ACERMI du produit)
 Le numéro ACERMI 
 La surface de l’isolant posé en m²
 Les normes, selon lesquelles la résistance thermique est évaluée, sont : la norme NF EN 12664, 

la norme NF EN 12667 ou la norme NF EN 12939 pour les isolants non réfléchissants 
- la norme NF EN 16012+A1 pour les isolants réfléchissants

 La résistance thermique R de l’isolation installée est supérieure ou égale à 3 m².K/W 

FORFAITS CUMACS 
quelle que soit la zone climatique 

• 3600  kWhc/m²   ménages en « précarité énergétique » ou                  
« grande précarité énergétique » 

• 1800  kWhc/m² autres ménages

prime-energie-edf.fr

Si le client isole un plancher bas ainsi que des combles perdus , alors il devra créer 2 
dossiers de travaux et compléter 2 Attestations sur l’Honneur différentes

Eligible Coup de pouce

Dispositif valable à compter du 1ER novembre 2020

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr



PIECES JUSTIFICATIVES

PIECES CONSTITUTIVES 
D’UN DOSSIER CEE

 Devis ou bon de commande-copie
Attention, le devis doit être signé et daté de 
manière manuscrite par le client 

 Facture- copie
 Attestation sur l’Honneur originale
 Justificatif fiscal*- copie
 Certificat RGE-copie
avec mention du signe de qualité le plus spécifique 
du domaine de travaux.

*Indispensable pour bénéficier des bonifications de primes pour les 

ménages « en précarité énergétique »  ou « en grande précarité 

énergétique ». Ne pas joindre le document si le client a indiqué ses

rréférences fiscales sur le site

Prime-energie-edf.fr
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Pourquoi un 
dossier CEE ?

•Le dispositif des Certificats 
d’économies d’énergie (CEE) 
est un instrument de maîtrise 
de la demande énergétique mis 
en place par les pouvoirs 
publics. Il oblige les 
fournisseurs d’énergie à 
promouvoir auprès de 
particuliers la réalisation de 
travaux d’efficacité 
énergétique. Concrètement, 
cela se traduit par le versement 
d’une prime CEE par EDF pour 
la réalisation de travaux de 
rénovation et d’efficacité 
énergétique. Le client est ainsi 
doublement gagnant : il réalise 
des économies d’énergie, et 
reçoit une aide financière 
couvrant une partie de 
l’investissement nécessaire.

•La création d’un dossier CEE 
permet de justifier de la 
réalisation de travaux 
d’économies d’énergie. Celui-ci 
doit scrupuleusement 
respecter les critères 
d’éligibilité définis par la 
réglementation afin de pouvoir 
bénéficier de la prime CEE 
versée par EDF. 

chantier isolation disponible sur 
le site prime-energie-edf.fr

Pour bénéficier de la prime énergie d’EDF, le dossier doit 
être validé avant la date d’expiration.

Délai d’envoi du dossier :
Le dossier avec TOUS LES DOCUMENTS doit être envoyé 
complet le plus rapidement possible et au plus tard dans les 
trois mois à compter de la date de la facture.
Attention ! les dossiers incomplets entraînent des allers-
retours qui peuvent prendre du temps.

Délai de validation du dossier complet :
Le dossier complet doit être validé au plus tard 7 mois après 
la date de la facture (ce délai tient compte du temps 
nécessaire à la réalisation des contrôles sur site et des 
contrôles administratifs avant le dépôt auprès du PNCEE). 
Attention ! Passé ce délai, EDF ne pourra garantir le paiement 
de la prime aux bénéficiaires.
A noter : La date d’expiration mentionnée sur l’espace client 
varie en fonction du type d’opération et des contrôles 
réalisés. Passé cette date d’expiration, le dossier sera 
automatiquement refusé.
Délai de paiement de la prime énergie d’EDF :

Le paiement de la prime intervient en moyenne dans les 20 
jours à compter de la date de validation du dossier.



DEVIS/BON DE COMMANDE

Fournir la copie du devis ou bon de commande de pose et de fourniture 
du matériel signé et daté de façon manuscrite  par le client.

DOIVENT FIGURER SUR LE DEVIS/BON 
DE COMMANDE (BDC) : 
1                 Indiquer Le n° du devis ou du bon de 
commande

2                 Identité de la société ( nom, logo, raison 
sociale, statut juridique, N°SIRET, coordonnées et 
adresse, n° de RGE)
Indiquer les informations du sous-traitant (qui doit 
avoir sa propre qualification RGE), le cas échéant, de 
façon dactylographiée: Raison sociale et Siret

3 Nom et coordonnées du médiateur

4 ‘         Si plusieurs pages,  pagination (rappel du 
numéro du devis ou du bon de commande sur les 

différentes pages +numéros des pages)

Prime-energie-edf.fr

Principaux cas de refus:

• Devis ou bon de commande signé avant la date 
d’inscription sur le site

• Devis ou bon de commande qui mentionne une date 
d’acompte antérieure à la date d’inscription sur le site 
(et cela même si l’acompte n’ a pas été versé à cette 
date-là)

• Devis ou bon de commande qui mentionne une date 
de livraison antérieure à la date d’inscription sur le 
site (et cela même si la livraison du matériel n’a pas 
eu lieu à cette date-là)

• Absence de date de signature du devis ou du bon de 
commande  par le client. La date de signature doit 
être manuscrite. 17

Quel est le rôle 
du devis/DBC ?

 Dans le dispositif des 
CEE, le devis a un rôle 
majeur. En effet, c’est lui 
qui matérialise 
l’engagement de 
l’opération d’économies 
d’énergie, donc l’accord 
du client à réaliser les 
travaux de rénovation. 

 L’inscription du client sur 
le site prime-energie-
edf.fr se fait AVANT la 
signature du devis/BDC 
par le client pour 
marquer l’antériorité du 
rôle actif et incitatif 
d’EDF auprès du 
bénéficiaire

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr
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SÉCURISER LE DEVIS

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr

Toute date d’ acompte antérieure à la date d’acception du devis entraîne un refus de dossier

IMPORTANT



DEVIS/BDC

Date : XX/XX/XXXX

Unité monétaire : Euro/€

Page 1/1

Posé par XXXX

Adresse travaux : INDIQUER 

idem adresse devis

CODE DESIGNATION U M² PRIX MONTAN

T

TOTAL

TAU

X

ISOLATION DES COMBLES PAR

SOUFFLAGE

IS0001 ISOLATION DES COMBLES PERDUS

R=7 (m².K/W)

Surface 100m²

Marque :

Référence :

Produit :

Norme NF :

Epaisseur avant tassement

5.50

%

FOPO06 FORFAIT POSE ISOLATION DES 

COMBLES 
5.50

%

TOTAL H.T

T.V.A 5.50%

T.V.A 10.00%

TOTAL TTC

Total H.T

TOTAL tva 5.50%

TOTAL TTC

Devis n°…

[Coordonnés du client bénéficiaire des CEE
NOM,PRENOM 
ADRESSE avec N° /RUE/CODE POSTAL/VILLE 
]

Pas de mention CEE sur le devis
Seule la mention EDF sans montant complété sera acceptée.    Le devis avec une mention d’un autre obligé sera rejeté

PAS DE MONTANT DE PRIME CEE

Termes et conditions : 

Date et Signature :

Exemple de devis dactylographié:

• Identité de la société 

Attention la date et la signature doivent être inscrites de façon manuscrite par le client

Prime-energie-edf.fr

Date de visite préalable

Indiquer aussi les informations du 
sous traitant : raison sociale, Siret, 
le cas échéant, de façon 
dactylographiée, il doit y avoir les 
qualifications requises pour les 
travaux concernés.

19

• Nom et Coordonnées du médiateur

• Pagination ( Exemple 1/3, 2/3, 3/3) + rappel du numéro de devis sur les différentes pages

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr



FACTURE

CODE DESIGNATION U M² PRIX MONTAN

T

TOTAL

TAUX

Fourniture et pose ISOLATION DES 

COMBLESPAR SOUFFLAGE

IS0001

Date de début travaux ( pose de 

l’isolant)

ISOLATION DES COMBLES PERDUS

R=7 (m².K/W)

Surface 100m²

Marque :

Référence :

norme NF de la résistance
Produit

Epaisseur avant tassement

XXXX XXXX M² XXXX XXXX 5.50

%

FOPO06 FORFAIT POSE ISOLATION DES 

COMBLES 

XXXX XXXX XXXX XXXX 5.50

%

TOTAL H.T XXXX

T.V.A 5.50% XXXX

T.V.A 10.00%

TOTAL TTC XXXX

Code        base         

taux

montant

Total

Total HT

Total TTC

XXXX

XXXX

Acompte

NET A PAYER

XXXX

XXXX

CONDITIONS DE REGLEMENT Exemple : chèque

[IDENTITE DE LA SOCIETE

FACTURE N° :

Exemple de FACTURE :

VILLE, LE XX/XX/XXXX

Visite préalable effectuée le : XX/XX/XXXX

ATTENTION : NE PAS INDIQUER DE MONTANT DE PRIME CEE sur la facture, sinon le dossier serait rejeté

POURQUOI LA FACTURE?
La facture permet d’attester de la réalisation des travaux d’économie d’énergie. Elle permet aussi de 
renseigner le matériel utilisé ainsi que sa performance énergétique. La facture est donc indispensable à la 
création d’un dossier CEE.

La mise en page de la facture est libre mais  toutes les informations indiquées ci-dessous sont obligatoires et 
doivent figurer de façon dactylographiée sur la facture 

Inscrire les coordonnées du client 
ainsi que l’adresse des travaux si 
celle-ci est différente de l’adresse 
de facturation. Le nom indiqué 
sur le devis (ou bon de 
commande) et la facture doit être 
identique à celui qui figure sur 
l’Attestation sur l’Honneur (AH).

Attention: l’adresse des 
travaux figurant sur le devis et 
la facture doit être identique à 
l’adresse des travaux figurant 
sur l’AH.
Tout écart entre la facture et le 
devis entraine une demande de 
complément d’information 
(différence de n° ou absence de 
n° sur l’un des 2 documents, 
orthographe du nom de voie…)

Indiquer aussi les informations 
du sous traitant: raison sociale, 
Siret, le cas échéant, de façon 
dactylographiée, il doit y avoir 
les qualifications requises pour 
les travaux concernés.

Indiquer la nature des travaux :
Isolation de plancher
Isolation de combles

ATTENTION ne pas indiquer le 
montant de prime CEE sur la 
facture sinon le dossier serait 
rejeté

Prime-energie-edf.fr

 indiquer sur la facture le SIRET de l’établissement qui a réalisé les travaux 
obligatoire pour tous les dossiers déposés (depuis le 1er juillet 2020)

 Pagination ( Exemple 1/3, 2/3, 3/3)  + rappel du n° de facture sur les 
différentes pages 20

Nom et coordonnées du médiateur

[Coordonnés du client bénéficiaire des CEE
NOM,PRENOM 
ADRESSE avec N° /RUE/CODE POSTAL/VILLE 
]

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr



ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Référence cadastrale 
complète (exemple: 
parcelle 000 A 1500) 
obligatoire pour chaque 
dossier
Voir page 33.

Renseigner si les travaux sont 
faits par un sous traitant 

A renseigner de façon 
manuscrite

Champ pré-renseignés

L’AH est une document signé par le professionnel et le client à l’issue des travaux. 
L’original de ce document doit être envoyé. En dehors des informations à 
renseigner, aucune modification dans le contenu et l’organisation de l’AH n’est 
autorisée.

Prime-energie-edf.fr

il ne doit y avoir aucune rature ni rayure ni 

Blanco sur l’AH.

21

Evolution de l’Attestation sur 
l’Honneur: 

- Pour tous les chantiers indiquer 
la date de pose

Pour un chantier isolation de 
combles perdus et  si nécessaire, 
le pare-vapeur

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr

L’ Attestation sur l’Honneur a pour



ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Après les travaux, dater et 
signer de façon manuscrite 
par le client à une date 
postérieure  ou égale à la 
date d’engagement de 
l’opération (date de 
signature du devis ou bon 
de commande). 

Prime-energie-edf.fr
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR

les informations du professionnel 
mentionnées sur le cadre C de l’Attestation 

sur l’Honneur doivent être identiques à 
celles du tampon qui y est apposé

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR
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CONDITION DE RESSOURCES
AU 1er AVRIL 2020

Les personnes en situation de précarité énergétique bénéficient d’une prime 

CEE, plus importante pour la réalisation de travaux d’économie d’énergie 

dans le cadre des Certificats d’Economies d’Energie (CEE).

Prime-energie-edf.fr
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AVIS D’IMPOSITION

Pourquoi l’avis d’imposition?

Les personnes en situation de précarité énergétique bénéficient d’une prime CEE, plus 

importante pour la réalisation de travaux d’économie d’énergie dans le cadre des Certificats 

d’Economies d’Energie (CEE). Afin de valider cette situation de précarité, il est demandé de 

fournir un justificatif de revenus tel que l’avis d’imposition.

La copie de l’avis de l’imposition ou de non imposition de l’année 2019 (au titre des revenus de l’année 2018)
Ou

La copie du justificatif d’impôts sur le revenu 2019 délivré par l’administration fiscale ( au titre des revenus de l’année 2018)

Trois justificatifs possibles : 

Inscrire le numéro fiscal et le numéro de 
l’avis d’imposition

2
COORDONNEES DECLARANT 1

Le ou les avis d’imposition ou de non imposition 
de chaque foyer fiscal intégré au ménage au titre 
des revenus de l’année N-1 ou de l’année N-2 par 
rapport à la date de référence

Le récapitulatif fiscal de chaque foyer fiscal intègre au 
ménage. Celui-ci est disponible sur le site :
https://cfsmsp.impots.gouv.fr/secavis/

Le numéro fiscal et le numéro de l’avis d’imposition doivent être indiqués à la main s’ils ne figurent pas sur le document 

Prime-energie-edf.fr
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Possibilité de déclarer les références fiscales directement sur le site

3

1
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ATTESTATION RGE

Qualification professionnelle de l’installateur portant la 
mention RGE dans le domaine des travaux concernés et 
valide à la date de la signature du devis par le client

Prime-energie-edf.fr
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Doit être signé
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CONTRÔLES SUR SITE
Prime-energie-edf.fr
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Le contrôle «Coup de pouce» est réalisé sur les parties visibles et accessibles, 
sans sondage ou prélèvements destructifs. De façon générale, tout constat de 
non qualité manifeste d'ordre à remettre en cause la résistance thermique, la 
pérennité ou la sécurité de l'isolation doit conduire à classer l'opération en non 
satisfaisant. En particulier, les critères suivants doivent conduire à un 
classement non satisfaisant de l’opération :

1/ la non réalisation des travaux dans les 2 cas suivants : la zone de travaux est 
accessible et manifestement les travaux n’ont pas été réalisés ; la zone de 
travaux n’est pas accessible et le bénéficiaire n’a pas connaissance de 
réalisation de travaux et l’atteste par écrit 

2/ la résistance thermique de l’isolant posé est inférieure à la résistance 
minimale prévue par la fiche standardisée correspondante 

3/ la répartition de l’isolant est non homogène (sauf si la résistance thermique 
minimale est partout respectée)

4/ la surface mesurée présente un écart de plus de 10% à la surface déclarée 
sur la facture, sans justification détaillée et appuyée par des documents et 
illustrations (justification à faire figurer dans le rapport de synthèse et dans le 
tableau de synthèse le cas échéant, documents et illustrations à transmettre 
avec la synthèse)

Quels sont les critères permettant de déterminer si une opération 
est à classer «non satisfaisante» dans le cadre de la politique de 
contrôle de la charte «Coup de pouce isolation»?

Extrait de la lettre de la DGEC 28/02/2020
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5/ la distance de sécurité minimale entre les conduits d’évacuation des 
produits de combustion et l’isolant, telle que prévue par le DTU 24.1, n'est 
pas respectée, y compris si la cheminée n'est pas utilisée. Pour rappel, la 
distance minimale à respecter est fonction du matériau constitutif du 
conduit, de sa classe de température et de sa résistance thermique et doit 
tenir compte des règles de l’art définies par le DTU 24.1. A défaut de 
pouvoir obtenir ces renseignements, la distance minimale entre la face 
externe du conduit et l’arrêtoir sera la distance maximale prévue par le DTU 
24.1, i.e 10cm ; 

6/ L'absence de coffrage ou écran de protection ou arrêtoir autour des 
autres sources de chaleur en cas d'isolation en vrac, dont l’absence de 
protection autour des dispositifs d'éclairage ou boitiers électriques

7/ l'absence de réhausse rigide au-dessus de la trappe d'accès 

8/ l'absence visible de pare-vapeur lorsqu'il est nécessaire, ou son 
positionnement visiblement inadapté côté froid 

9/ la présence de traces d’humidité sur l’isolant ou le support résultant 
d’infiltrations ou de défaut d’étanchéité

CONTRÔLES SUR SITE

Extrait de la lettre de la DGEC 28/02/2020
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CONTRÔLES SUR SITE
Prime-energie-edf.fr

30

Plaques disjointes.

Extrait de la lettre de la DGEC 28/02/2020

10/ pour la fiche BAR EN103, la mise en œuvre de l’isolant doit être 
particulièrement soignée et toute remarque sur la qualité de pose qui ne 
permettra pas à la résistance thermique d’être maintenue dans le temps doit 
conduire à classer l’opération en non satisfaisant (type ou nombre de fixations 
non adaptés au support et à l’isolant...) 

11/ pour la fiche BAR EN 103, une absence d’isolant non explicable 
(morcellement) ou l’absence de coffrage et d’isolant au niveau du passage de 
points particuliers (boitiers électriques, gaines, tuyaux, poutre...) doit 
conduire à un classement non satisfaisant. Au niveau des retombées de 
poutre, l’isolant doit être placé sur les trois faces du coffrage, à l’exception 
des poutres en bordure de trémie en cas d’isolation par l’extérieur. En 
revanche, si les réseaux électriques n’ont pas pu être déportés, un écart 
raisonnable vis-vis des points lumineux présentant un risque ne conduit par 
un classement non satisfaisant d’échauffement 
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CONTRÔLES SUR SITE
Prime-energie-edf.fr

Les corrections, s’il est nécessaire d’en faire, 
doivent être réalisées sous 5 jours ouvrés.

31

Extrait de la lettre de la DGEC 28/02/2020

12/ le bénéficiaire n'a pas de devis, facture ou cadre contribution et 
déclare par écrit ne jamais en avoir eu à sa disposition pour les travaux 
en question. La déclaration de l’absence d’au moins l’un de ces 
documents conduit à classer l’opération en non satisfaisant.
Enfin, en l’absence de préparation des accès permettant le constat de la 
présence et des caractéristiques des isolants, il sera noté 
«inaccessible/non vérifiable» dans le rapport et une explication sera 
apportée en commentaires. Une estimation de la surface 
potentiellement isolée sera indiquée dans le rapport. 

Cas particulier des isolants en vrac : L'absence de piges ou autres 
repérages de hauteur dans le cas d’isolants en vrac sera mentionnée 
dans le rapport dans la partie relative à la qualité des travaux, sans 
engendrer à eux seuls un classement non satisfaisant. Enfin, pour le 
contrôle de la résistance thermique des isolants en vrac, l’épaisseur et le 
nombre de sacs seront utilisés (l’absence de données sur le nombre de 
sacs ne conduit pas nécessairement au classement non satisfaisant, si 
toutefois l’épaisseur est suffisante et que l’absence d’information sur le 
nombre de sacs est signalée dans le rapport).

Installation aux normes.

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr
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CONTRÔLES SUR SITE

De nouveaux points de contrôle au 1ER septembre 2020

• Le délai minimum de 7 jours francs entre la signature du devis et le 
début des travaux.

• Les aménagements nécessaires contrôlables de façon visible doivent 
être mentionnés sur la facture:
 Coffrage ou écran de protection autour des conduits de 

cheminée
 Coffrage ou écran de protection autour des dispositifs 

d’éclairage encastrés
 Réhausse rigide au-dessus de la trappe d’accès
 Pare-vapeur lorsqu’il est nécessaire de protéger des matériaux 

d’isolation thermique contre les transferts d’humidité pour 
garantir la performance de l’ouvrage ( cette information doit 
être cohérente avec les éléments complétés dans l’Attestation 
sur l’Honneur

• Le bénéficiaire de la prime CEE doit pouvoir présenter devis et 
facture

Informer vos clients
ils doivent être en mesure de partager ces éléments  

avec le contrôleur si besoin

chantier isolation disponible sur le site prime-energie-edf.fr

2 organismes assermentés :



« REFERENCE CADASTRALE »
Prime-energie-edf.fr

À reporter de manière manuscrite  sur la ligne complément d’adresse
( 1ère page de l’Attestation sur l’ Honneur )

Les parcelles cadastrales sont à reporter seulement 
pour les lieux dits ou rues sans numéros de voie

Il est possible de  trouver directement  le numéro de parcelle sur le site prime énergie 
d’EDF.
Autres méthodes: 
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OU ENVOYER LE DOSSIER CEE

Un dossier complet est un dossier contrôlé plus vite et qui contient :

• la copie du devis ou bon de commande de pose et de fourniture du matériel 

Signé et daté de façon manuscrite par le client

• la copie de la facture de la pose et fourniture du matériel mentionnant les critères de

performance des produits, leur marque et leur référence et les mentions spécifiques au

Coup de pouce

• l’original de l’Attestation sur l’Honneur complétée avec le professionnel qui a réalisé

vos travaux

• la copie de la qualification RGE du professionnel si demandée (vérifiez dans la rubrique

Travaux Eligibles si celle-ci est nécessaire pour les travaux effectués)

Obligatoire pour le Coup de pouce

• si le client est éligible au bonus de la prime énergie d’EDF :

la copie de son avis d’imposition ou de non imposition ou du justificatif de son revenu

fiscal de référence pour l’année demandée (délivré par l’administration fiscale)

si le ménage est composé de plusieurs foyers fiscaux (plusieurs avis d’impôt), joindre

l’avis d’impôt de chaque foyer fiscal ( sauf si les références fiscales sont renseignées sur le 

site Prime énergie)

L’ensemble de ce dossier est à adresser à :

Economie d’Energie

PRIME ENERGIE D’EDF

TSA 79983

75839 Paris Cedex 17

EDF tient informé le client de l’évolution de son dossier par mail et sur son espace

personnel en ligne.

Prime-energie-edf.fr

Une question? 
Nos équipes sont à votre service par mail à contact-edf@economiedenergie.fr

Ou au 01 81 69 30 73 prix d’un appel local. Du lundi au vendredi de 9h à 17h (hors jours fériés)

Une fois les travaux réalisés, le client adresse le dossier CEE complet,

dans un délai maximum de 3 mois à compter de la date de la facture.
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